
Arrêté du 10 août 2000 fixant le modèle de l'état parasitaire relatif à
la présence de termites dans un immeuble.

Le secrétaire d'Etat au logement,

Vu le décret no 2000-613 du 3 juillet 2000 relatif à la protection des
acquéreurs et propriétaires d'immeubles contre les termites, notamment
l'article 6,

Arrête :

Art. 1er.
Le modèle d'état parasitaire mentionné à l'article 6 du décret du 3 juillet 2000
susvisé est annexé au présent arrêté.

Art. 2.
Le directeur général de l'urbanisme, de l'habitat et de la construction est
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 10 août 2000.

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : Le directeur, adjoint au directeur général
de l'urbanisme, de l'habitat et de la construction : Mr P. Schwach.


